
SELECTIF REGIONAL DE SLALOM
DIMANCHE 14 DECEMBRE 2008

LIEU     :   Stade d’eau vive de Cesson ( 2 rue de Paris )

PROGRAMME     :   
Samedi     : 14h00 à 16h00  => Entrainement et Navigation sous forme de non stop

     : 16h30 à 17h30  => Mise en place du parcours
     : 17h30                => Ouverture 

Dimanche : 9h00                  => Réunion chefs d’équipes 
      : 9h00           => Réunion juges de portes
      : 9h00 à 10h 00   => Remise des dossards (passé ce délai, les coureurs n’ayant pas  

retirés leurs dossards ne pourront prendre le départ)
      : 9h15           => Départ des ouvreurs (équipe Yaouanks 35 + Locaux)
      : 10h00           => Premier départ : Manche 1&2 K1H
      : 14h00                => Manche 1&2 des C1 et K1D

          : 16h30           => Fin des courses
      : 17h00           => Remise des résultats

A noter : les horaires seront ajustés en fonction du nombre d’inscrits

SECURITE     :   Règlement FFCK : carte CC+ 2009 en règle avec certificat médical.
           Bateau, casque, gilet aux normes FFCK (port de chaussons fermés obligatoires)

INSCRIPTIONS     :   Elles devront parvenir au plus tard pour le mardi 9 novembre sur la feuille ci jointe, 
avec un chèque de 15euros par embarcations à 

ASCK Poissons Volants  2 rue de Paris  35510 Cesson Sévigné
Seules les inscriptions accompagnées du chèques de caution seront prises en compte.
Aucune inscription parvenant par fax, mail, ou téléphone ne sera enregistrée.
Le chèque de caution sera rendu au responsable de club lors de la restitution des dossards.

JUGES DE PORTES     :   
Un juge à partir de 3 à 12 coureurs
Deux juges au-delà de 12 coureurs.
La compétition ne pourra avoir lieu dans de bonnes conditions si les clubs ne respectent pas cette consigne. 
Rappel : Pénalité de 115 euros en cas de défection. Le juge ne doit pas être un compétiteur

FORMATION     :   une formation départementale  de juge sera organisée sur le site le samedi 13 décembre 
de 15h à 17h. Inscriptions auprès de ASCK Poissons Volants

BUVETTE     :   Vous trouverez de quoi vous restaurez sur place à partir du samedi après midi.

RENSEIGNEMENTS :    Mail : lespoissons.volants@yahoo.fr
R1 : Mérand Betty : 06 30 70 38 21
Juge Arbitre : Hervé Miossec

mailto:lespoissons.volants@yahoo.fr


SELECTIF REGIONAL SLALOM CESSON  

Club : ………………………………………………………………………………. N° FFCK : ………….

Adresse:......................................................................................................................................

Nom et Tél du responsable : ............................................................................. 

Nom – Prénom N° 
Licence

Année 
naissance Catégorie Embarcation

Nombre de bateaux : …………….. × 15€ de caution = …………
Nom du Juge :…………………………………………………….

A retourner pour le mardi 9 décembre 2008 au plus tard à
ASCK Poissons Volants

2 rue de Paris
                          35510 Cesson Sévigné                             
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